
CONTRAT
Entre

AUBERT & DUVAL société par actions simplifiée au capital de EUR 144 564 928 dont le siège social est situé Tour Maine-Montparnasse, 33 avenue du Maine F-75755 Paris Cedex 15 (FRANCE), immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris au numéro 380 342 808 (ci-après «A&D»)

Représentée par son Directeur des Processus Commerciaux, Monsieur Stephane Roux, ci-après désigné «A&D», d'autre part,

Et

UKAD, 
Représentée par son Président, Monsieur Sylvain Gehler d'autre part,

Ci-après dénommées individuellement « Partie » et collectivement « Parties ».

Préambule

UKAD  est filiale à 50% de la société Aubert et Duval qui fait partie de la Branche Alliages Eramet.

UKAD  a fait part à A&D de son souhait de disposer d’une assistance à la commercialisation de ses produits sur la France, l’Europe et le Monde.

A&D  accepte d’apporter cette assistance à UKAD.

En conséquence de quoi, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent contrat (ci-après le "Contrat") a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles A&D mettra en place une assistance au profit d’UKAD.

ARTICLE 2 : PRESTATIONS

A&D s’engage à fournir à UKAD une assistance commerciale notamment par une aide de la mise en contact de clients potentiels avec UKAD.
Un rapport bimestriel sera diffusé et précisera les activités réalisées pour le compte d’UKAD et d’EcoTitanium, les appels d’offre, le suivi des offres, ainsi que les volumes associés.
ARTICLE 3 : PRIX - MODALITES DE PAIEMENT

En contrepartie de la réalisation par A&D des prestations visées à l’article 2 ci-dessus, UKAD paiera à A&D pour la durée du présent Contrat, la somme annuelle, fixe et forfaitaire de EUR 30 000, hors taxes.

Le montant de la prestation fera l’objet d’une révision annuelle  avant fin septembre de l’année N-1, pour l’année N  d’un commun accord entre les Parties. 

La facturation sera réalisée annuellement en octobre avec paiement à 30 jours fin de mois le 15.

Toute somme non payée à l’échéance ci-dessus portera intérêt, de plein droit, au taux de l’intérêt légal augmenté de 2 points du jour de ladite échéance jusqu’au jour du parfait paiement.

ARTICLE 4 : RESPONSABILITES – MOYENS MIS EN PLACE

A&D accomplira toutes les prestations d’assistance commerciale dues en vertu du Contrat conformément aux règles de l’art en vigueur et apportera à leur exécution le même soin qu’elle apporterait en vue d’accomplir les mêmes services pour ses propres besoins.

De Convention expresse, les prestations d’A&D n’impliquent aucune obligation de résultat.

Toutefois A&D ne sera pas responsable à l’égard d’UKAD des dommages directs ou indirects subis par cette dernière ou par suite des recours qui pourraient être exercés contre elle à l’occasion de l’exécution de l’assistance commerciale, à moins qu’une faute lourde ne soit établie à l’encontre d’A&D.

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS GENERALES

5.1.
Le présent Contrat entrera en vigueur à compter du 1er Janvier 2016, et restera en vigueur pour une période d’un an soit jusqu’au 31 décembre 2016. Il sera ensuite reconduit annuellement par tacite reconduction, sauf volonté contraire de l’une des Parties qui devra être notifiée par écrit à l’autre Partie au plus tard 30 (trente) jours avant la date de renouvellement. 

5.2.
Dans le cas où l'une des Parties ne respecterait pas l'une quelconque des obligations lui incombant en application du présent Contrat, sauf dispositions spécifiques contraires contenues dans ce dernier, l'autre Partie pourra, après mise en demeure notifiée par écrit et restée 30 (trente) jours sans effet, y mettre fin de plein droit, à moins qu'elle ne préfère contraindre la Partie contrevenante au respect de ses obligations, sous réserve de tous autres droits qu'elle pourrait éventuellement faire valoir.

La résiliation prendra effet 30 (trente) jours après réception par une Partie de la notification qui lui aura été adressée par l'autre Partie. Le présent Contrat pourra en outre être résilié à tout moment par l'une ou l'autre des Parties au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception, et sans indemnité à verser par la Partie résiliant le présent Contrat, immédiatement en cas d'insolvabilité notoire, de cessation de paiement, de mise en règlement judiciaire ou en cas de faillite ou de liquidation de l'autre Partie, ou de toute situation équivalente.

5.3.
Les Parties déclarent que le présent Contrat est régi par le droit français. Tous les différends relatifs à son interprétation ou à son exécution seront réglés à l'amiable par les Parties. Dans le cas où cet accord amiable ne pourrait aboutir dans un délai de 30 (trente) jours à compter de la survenance du différend, chacune des Parties pourra faire régler le litige devant les tribunaux compétents de Paris (France).

5.4.
Le présent Contrat est conclu "intuitu personae", chacune des Parties s'interdit de céder tout ou partie de ses droits et obligations au titre du Contrat qui lui est strictement personnel, à quelque titre que ce soit, sans l'accord préalable écrit de l'autre Partie, sous peine de nullité de ladite cession.

En cas de modification dans la forme juridique ou dans la répartition du capital social de l’une des Parties, ayant pour effet de faire passer en d'autres mains l'administration ou le contrôle du capital de cette Partie, l’autre Partie se réserve la faculté de mettre fin immédiatement au présent Contrat, sans indemnité, après mise en demeure notifiée par écrit.

5.5.
Aucune modification du présent Contrat ne portera effet à moins d'être écrite et signée par un représentant de chacune des Parties dûment autorisé à cet effet.

5.6.
Au cas où l'une des dispositions du présent Contrat serait déclarée, par une autorité judiciaire ou administrative, nulle et non exécutoire, la validité des autres dispositions ne saurait être affectée de plein droit. Une nouvelle clause serait alors négociée de bonne foi par les Parties afin de préserver au mieux l'intention originelle des Parties.

5.7.
De convention expresse, le fait pour l'une ou l'autre des Parties de n'avoir pas exigé l'application de l'une quelconque des clauses du présent Contrat n'impliquera l'abandon d'aucun de ses droits et n'affectera en aucune façon la validité du présent Contrat ni celle d'aucune de ses stipulations.

Fait à Paris, le 18 Avril 2016, en double exemplaire, chaque Partie reconnaissant avoir reçu le sien.

	____________________________

Le Directeur des Processus Commerciaux d’A&D
	__________________________________

Le Président 

de UKAD

	Stephane Roux
	                  Sylvain Gehler
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